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MOT  
DU MAIRE

Déjà le mois de mars et un printemps hâtif qui amènent le réveil de la nature, mais pour notre municipalité,on peut dire que 
nous vivons une période plus sombre. L’annonce de la fermeture de notre caisse, le projet du transfert de nos élèves de 5e et 6e 
année et un projet éolien sont venus perturber notre vie sociale. Je veux donc vous donner quelques informations sur ces trois 
sujets d’actualité.

FERMETURE DE LA CAISSE
J’ai été informé de cette fermeture le 13 février dernier par 
un simple appel téléphonique du directeur général de la 
Caisse Desjardins de Bellechasse, M. Marc Bouchard. Pas de 
rencontre, aucun avis ou indice dans ce sens auparavant. J’ai 
eu une rencontre avec M. Bouchard en novembre dernier et 
il ne fut pas question de cette éventualité. Ce fut une surprise 
totale. J’ai parlé à M. Bouchard à plusieurs reprises depuis  
le 13 février pour demander un délai plus long pour trouver 
une solution. J’ai adressé une lettre au conseil d’administration 
de la caisse avec les mêmes doléances. Le conseil a adopté 
une résolution pour dénoncer la démarche de la caisse et 
demander de travailler ensemble à rechercher une solution. 
Une pétition a été lancée pour tenter d’influencer les dirigeants 
de la Caisse. Toutes ses démarches ont reçu la même réponse 
de la caisse : c’est une décision définitive. La Caisse se base sur 
l’utilisation des services comptoir et du guichet automatique, 
qui sont à la baisse depuis plusieurs années, pour justifier 
leur décision. Comme vous toutes et tous, je suis très déçu de  
cette annonce, mais, même si la fermeture sera effective 
au moment où vous lirez ces lignes, votre conseil municipal 
travaillera à la recherche de solutions. Malheureusement, 
je dois vous dire que la Caisse Desjardins de Bellechasse a  
le pouvoir et l’autorité pour prendre une telle décision.

TRANSFERT DES ÉLÈVES DE 5E ET 6E ANNÉE
Le centre de services scolaire de la Côte-du-Sud envisage  
la possibilité de déplacer nos élèves de 5e et 6e année vers 
Saint-Charles pour la prochaine année scolaire. Dans ce dossier, 
comme celui de la caisse, la municipalité n’a pas été consultée. 
Même les parents l’ont appris sans consultation. Depuis cette 
annonce, la municipalité a approuvé deux résolutions pour 
manifester son désaccord avec ce déplacement, un comité 
de parents travaille activement pour se faire entendre, des 
représentations ont été faites au conseil d’administration du 
centre de services scolaires, notre députée, Mme Stéphanie 
Lachance et le ministre de l’Éducation sont informés de la 
situation. Notre école est assez grande pour nos élèves. Le 
problème réside dans le fait qu’il y a cinq classes-ressources 
dans notre école pour des élèves de la région qui ont des 
difficultés particulières et cela enlève de l’espace pour nos 
propres élèves. Nous demandons au Centre de services scolaire 
de relocaliser en tout ou en partie ces classes-ressources dans 
d’autres écoles pour garder nos élèves chez nous. Une soirée 
de consultation publique se tiendra à la fin mars ou au début 
avril et toute la population sera invitée à y participer. Ce projet, 
s’il se réalise, aura un impact important sur le dynamisme de 
notre municipalité, tout comme la fermeture de la caisse. 

PROJET ÉOLIEN
Vous avez certainement entendu parler d’une possibilité d’un 
projet éolien à Saint-Gervais et je tiens à vous donner les 
informations suivantes. Il est vrai que des promoteurs éoliens 
ont de l’intérêt pour Saint-Gervais. Pour le moment, il s’agit de 
projets très préliminaires et, pour qu’un projet se concrétise, il 
y a plusieurs conditions à respecter :
C’est Hydro-Québec qui détermine où un projet éolien peut se 
raccorder au réseau. Si Hydro ne cible pas notre région, il n’y 
aura pas d’éoliennes.
Comme nous sommes en zone agricole, l’UPA et la CPTAQ sont 
étroitement associées au projet afin de protéger les terres 
agricoles.
Une soirée d’information et de consultation publique doit se 
tenir si un projet est possible.
La municipalité doit autoriser par résolution un tel projet.
L’acceptabilité sociale doit primer.
Le conseil municipal actuel s’est engagé à respecter la volonté 
de ses citoyens en prenant les moyens de consultation 
appropriés.
Nous prévoyons une soirée d’information avant le début de 
l’été pour toute la population afin de vous permettre d’en 
savoir plus sur ce sujet.
Même si Hydro permet un raccordement sur le réseau dans la 
région, un projet ne pourrait pas se réaliser avant 2029.
En résumé, c’est un projet embryonnaire sans garantie de 
réalisation et la municipalité sera à l’écoute de ses citoyens et 
s’engage à prioriser l’acceptabilité sociale avant tout.
Voilà trois dossiers récents qui apportent leur lot d’insatisfaction, 
d’inquiétude et qui méritent toute notre attention.
Bon printemps…..quand même!

Gilles Nadeau, maire
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EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 6 FÉVRIER 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 6 FÉVRIER 2024 À 20H AU BUREAU MUNICIPAL SITUÉ 
AU 150, RUE PRINCIPALE

4.1	 COMPTES ET ADOPTION
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes 
du mois de JANVIER 2024 tels que présentés dans le document 
fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale 
à en faire le paiement : 

Administration générale 	 71 670.44 $

Sécurité publique	 32 737.59 $

Transport routier	 78 003.99 $

Hygiène du milieu	 30 698.71 $

Santé & Bien-être 

Aménagement et urbanisme 	 9 704.17 $

Loisirs et culture	 60 240.05 $

Frais de financement

Activités financières- Bunker pompiers, 	 568 196.62 $ 
centre Socio Culturel, et Développement  
Lapierre – phase 3

TOTAL	 851 251.57 $

4.3	� ADOPTION DE LA POLITIQUE DE CONDITIONS  
DE TRAVAIL 

ATTENDU le désir du conseil municipal d’arrimer les conditions 
de travail des employés municipaux et d’assurer une certaine 
équité interne;
ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris 
connaissance de la nouvelle Politique de conditions de travail 
des employés municipaux; 
ATTENDU que le projet de Politique de conditions de travail des 
employés municipaux a été présenté aux employés municipaux 
le 20 septembre 2023 et que quelques corrections y ont été 
apportées suite aux rencontres avec les employés.
ATTENDU que la Municipalité a pris des engagements auprès 
des employés no 18, 26, 31 et 242 quant à certaines de leurs 
conditions de travail.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le préambule fasse partie 
intégrante de la présente.

QUE la Municipalité de Saint-Gervais adopte la Politique de 
conditions de travail des employés municipaux.
QUE la Politique de conditions de travail des employés 
municipaux sera en vigueur à partir du 7 février 2024.
QUE le conseil municipal prend acte des engagements qui ont 
été faits auprès des employés no 18, 26, 31 et 242 suivant la 
rencontre du 20 septembre 2023. 
QUE la Politique de conditions de travail des employés 
municipaux remplace et annule tout contrat de travail en 
vigueur auprès des employés visés par la Politique, sous réserve 
d’engagements pris par la Municipalité auprès des employés 
no 18, 26, 31 et 242, lesquels prévalent alors sur toute règle 
incompatible énoncée à ladite Politique.
Qu’à compter du 1er janvier 2025, la politique de conditions de 
travail des employés municipaux sera ajustée afin que les paies 
soient versées aux deux semaines et d’en aviser les employés 
à l’avance.
Résolution adoptée à l’unanimité. 

4.4	� ADJUDICATION DE CONTRAT – TRAVAUX 
RÉNOVATION DU BÂTIMENT SITUÉ AU 227-229, 
RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité a lancé un appel d’offres public 
pour des travaux de rénovation du bâtiment sis au 227-229, 
rue Principale, en date du 17 novembre 2023;
ATTENDU QUE la Municipalité via la MRC de Bellechasse pourra 
recevoir une aide financière provenant du programme de 
soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier volet 1B 
(PSMMPI) du ministère de la Culture et des Communications 
pour une contribution financière de 50 %;
ATTENDU QUE le début des travaux de rénovation est prévu 
pour mai 2024;
ATTENDU QUE deux (2) entrepreneurs ont déposé une 
soumission;
ATTENDU QUE la directrice générale de la Municipalité  
a procédé à l’analyse des soumissions avec la firme Moreau 
architectes inc.;
ATTENDU QUE la firme Moreau Architectes inc. recommande 
l’adjudication du contrat à « Construction Envergure inc. », 
soit l’entrepreneur ayant déposé la plus basse soumission 
conforme pour l’ensemble des travaux, pour un total de  
525 000 $, incluant les taxes;
ATTENDU QU’il est recommandé de prendre les mesures 
nécessaires avec l’entrepreneur afin de s’assurer qu’il n’y a pas 
eu d’activité de lobbyisme tel qu’indiqué dans le règlement  
# 337-18 sur la gestion contractuelle et sur le contrôle et le 
suivi budgétaire;
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’ouverture des 
soumissions le 18 janvier 2024; 
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IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la Municipalité octroie le contrat 
à Construction Envergure inc. pour les travaux de rénovation 
du bâtiment sis au 227 à 229 rue Principale pour un montant 
maximal de 525 000 $ incluant les taxes, conformément aux 
documents d’appels d’offres, et la soumission déposée par 
Construction Envergure inc.;
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire  
22-130-00-715-00 et financée par l’excédent affecté pour le 
montant de 230 000 $ et l’excédent non affecté ainsi que par 
l’aide financière du Programme de soutien au milieu municipal 
en patrimoine immobilier (PSMMPI).
QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer 
tous documents pour donner effet à la présente résolution.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.5	� AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS 
D’APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DE PONCEAUX 2E RANG EST ET 
RANG DU BRAS

ATTENDU QUE des plans et devis sont en phase réalisation 
pour effectuer des travaux de la réfection de ponceaux situés 
au 2e rang Est et au rang du Bras;
ATTENDU QUE le projet bénéficie d’une aide financière au 
Programme de la Taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec 2019-2024 (TECQ); 
ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans la planification du 
Programme Triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 
adopté le 19 décembre 2023;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de procéder à un appel d’offres 
public pour les services de construction pour des travaux de 
réfection de ponceaux 2e rang Est et rang du Bras;
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme;
DE publier le tout sur le système électronique d’appels d’offres 
du Gouvernement du Québec (SEAO).
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.1	� ADJUDICATION DE CONTRAT INSTALLATION 
GÉNÉRATRICE USINE D’EAU 

ATTENDU l’adjudication de l’achat d’une génératrice extérieure 
pour l’usine d’eau potable en novembre 2023;
ATTENDU QUE la génératrice doit être installée de façon 
conforme sur 7574 une dalle de béton et que des travaux 
de raccordement électrique doivent être effectués de 
façon adéquate et conforme aux normes de sécurité et à la 
réglementation en vigueur; 
ATTENDU QUE la Municipalité a fait une demande de prix auprès 
de deux fournisseurs pour l’installation d’une génératrice;

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu deux propositions 
tarifaires;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’octroyer le contrat à Henry Audet 
Ltée pour l’installation de la génératrice neuve d’une puissance 
de 125 Kw, le tout conformément aux exigences du règlement 
# 337-18 sur la gestion contractuelle et suivie budgétaire pour 
la somme de 5 777.82 $ (plus taxes applicables) tel qu’indiqué 
à l’offre de services du 22 janvier 2024 ;
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-412-00-725 
et que le service d’installation de la génératrice soit financé 
par le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec 2019-2024(TECQ).
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.3	� ALLOCATION SUPPLÉMENTAIRE - RESPONSABLE 
PREMIERS RÉPONDANTS

ATTENDU le rôle crucial des premiers répondants dans la 
sécurité et le bien-être de la communauté;
ATTENDU l’engagement du ou de la responsable des premiers 
répondants dans l’exécution de ses tâches, ainsi que ses 
responsabilités liées à son poste;
ATTENDU l’importance de reconnaître et récompenser les 
efforts exceptionnels fournis par la ou le responsable des 
premiers répondants;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la ou le responsable des premiers 
répondants, soit admissible à un montant supplémentaire 
pour son travail accompli au-delà de ses fonctions habituelles 
de premiers répondants, soit l’organisation de l’ensemble des 
activités relatives aux premiers répondants, et ce, de façon 
rétroactive du début de la remise en fonction du service de 
premiers répondants en août 2023.
DE confirmer que le nombre de pratiques pour les premiers 
répondants est de six (6) incluant celles qui pourraient se tenir 
avec le service des incendies et trois (3) formations obligatoires 
pour le maintien de compétences pour la prochaine année.
D’autoriser Mme Johanne Simms, directrice générale et 
greffière-trésorière, à signer une entente selon les termes 
entendus entre les parties.
QUE les dépenses soient imputées à même les crédits 
disponibles au poste budgétaire 02-230-00-181-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

8.1 	� ADJUDICATION DE CONTRAT DE VIDÉOS 
PROMOTIONNELS 

ATTENDU l’expertise de l'entreprise Ninja Media dans  
le domaine de la photographie indépendante, des vidéos 
promotionnels, de la publicité vidéo corporative, de l'imagerie 
aérienne avec drones et de son contenu Web;
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ATTENDU pour la Municipalité d'obtenir des services 
professionnels de qualité pour ses besoins en matière de 
communication visuelle pour promouvoir la municipalité ainsi 
que le développement Lapierre phase 3;
ATTENDU QUE # 337-18 sur la gestion contractuelle de la 
Municipalité lui permet d'attribuer, de gré à gré, tout contrat 
de service, incluant les services professionnels jusqu'au seuil 
des appels d'offres publics.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU D’octroyer le contrat à l'entreprise 
Ninja Media pour la prestation des services de deux vidéos 
promotionnels et de photos au coût de 2 750 $ taxes en sus tel 
qu’indiqué à l’offre de services du 30 janvier 2024 ;
QUE les modalités y compris les détails, les coûts et les 
livrables, devront être confirmés par ententes écrites de 
manière à assurer la satisfaction des besoins et des attentes 
de la Municipalité, tout en respectant des standards de qualité 
de Ninja Media.
QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-320-00-720-00 
et financé par le règlement d’emprunt du développement 
Lapierre phase 3.
Résolution adoptée à l’unanimité.

8.4	� ALLOCATION SUPPLÉMENTAIRE SPÉCIALE 2024 
– LOISIRS

ATTENDU QUE lors de la réunion du Conseil municipal du  
19 décembre dernier, le budget municipal pour l'exercice 2024 
a été adopté;
ATTENDU QUE le conseil municipal a alloué via le budget 
municipal une somme de 211 000 $ pour les besoins 
opérationnels à l’organisme Les Loisirs de Saint-Gervais ainsi 
qu’une somme de 10 000 $ supplémentaire pour couvrir 
les demandes sporadiques des sous-comités locaux pour 
supporter les diverses activités organisées en 2024;
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une lettre de demande 
de révision accompagnée d’une résolution de la part des 
loisirs qui incluait plusieurs arguments et propositions visant à 
diminuer les services offerts à la population;
ATTENDU QUE des réunions et des discussions ont eu lieu 
entre les représentants des Loisirs et la Municipalité afin de 
discuter de l'allocation budgétaire accordée;
ATTENDU QUE les discussions entre les représentants des 
Loisirs et la Municipalité ont permis d’avoir une meilleure 
compréhension mutuelle des besoins en matière des loisirs;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal accorde 
une allocation supplémentaire spéciale pour 2024 au montant 
de 50 000 $ pour compenser à la perte de revenus qui découle 
de la non-disponibilité du Centre socio-culturel en 2024 
considérant les rénovations majeures;

QUE cette allocation supplémentaire spéciale est conditionnée 
à la priorisation et au maintien des activités du camp de jour 
et de la piscine.
QUE cette allocation supplémentaire spéciale vise à soutenir 
et renforcer les services et activités proposés à la population 
en accord avec les propositions formulées lors des discussions; 
QUE le budget alloué aux loisirs de la municipalité pour 2024 
soit porté à un total de 271 000 $, soit 211 000 $ et 10 000 $ 
additionnel prévu au budget adopté le 19 décembre 2023  
et 50 000 $ en allocation supplémentaire spéciale en réponse 
à la demande de révision. 
QUE cette allocation supplémentaire spéciale soit défrayée  
à même l’excédent accumulé non affecté pour un montant de 
50 000 $ qui sera versé en un seul versement le 4 juin 2024.
Résolution adoptée à l’unanimité.

11.1	� DEMANDE D’APPUI DES PARENTS ET RÉSIDENTS 
DE SAINT-GERVAIS - DÉPLACEMENT DES ÉLÈVES 
DE 5E ET 6E ANNÉE DE L’ÉCOLE NOUVELLE-CADIE 
DE SAINT-GERVAIS VERS L’ÉCOLE L’ÉTINCELLE 
DE SAINT-CHARLES À COMPTER DE L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2024-2025

ATTENDU QUE le Centre de services scolaires de la Côte-du-
Sud (CSCS) a fait part de son projet de déplacer les élèves de 
5e et 6e année de l’école Nouvelle-Cadie de Saint-Gervais vers 
l’école l’Étincelle de Saint-Charles dès l’année scolaire 2024-
2025;
ATTENDU QUE ce projet a été élaboré sans consultation auprès 
des parents et de la municipalité de Saint-Gervais;
ATTENDU QUE des parents et résidents sont venus signifier 
leur désaccord, leurs préoccupations légitimes et inquiétudes 
au conseil municipal lors de la séance régulière du 6 février 
2024;
ATTENDU QUE ce déplacement d’élèves aura des répercussions 
importantes sur la vie familiale et l’horaire des parents; séparera 
des frères et sœurs dès la fin de la 4e année; entraîneront des 
coûts supplémentaires aux parents pour le service de garde et 
autres dépenses probables;
ATTENDU QUE les élèves déplacés vivront des inquiétudes et 
un stress en lien avec le changement d’école et la perte d’amis 
et que cette situation se reproduira à nouveau au moment de 
passer au secondaire;
ATTENDU QUE l’éducation et le bien-être des élèves sont des 
priorités pour notre communauté; 
ATTENDU QUE la présence de 5 classes-ressources à l’école de 
la Nouvelle-Cadie diminue le nombre de locaux pour les élèves 
de Saint-Gervais;
ATTENDU QUE, sans la présence des classes-ressources, l’école 
de la Nouvelle-Cadie serait suffisamment grande pour accueillir 
les élèves de Saint-Gervais pour les années à venir;
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ATTENDU QUE nous reconnaissons l’importance de ces 
classes-ressources pour répondre aux élèves qui présentent 
des besoins particuliers.;
ATTENDU QUE l’école est un élément important du 
développement et du dynamisme du milieu en favorisant un 
sentiment d’appartenance chez les résidents;
ATTENDU le fait que les élèves qui seraient appelés à fréquenter 
un autre milieu dès leur 5e année seraient un frein important à 
l’attrait des familles à s’établir à Saint-Gervais et à l’économie 
locale;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais possède des 
infrastructures communautaires et de loisirs pour répondre 
aux besoins des familles;
ATTENDU QUE les parents présents à la séance du conseil 
municipal du 6 février 2024 ont demandé l’appui du conseil 
municipal afin de garder les élèves de 5e et 6e année à l’école 
de la Nouvelle-Cadie de Saint-Gervais pour les années scolaires 
2024-2025 et suivantes.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal s’engage 
à appuyer activement les parents dans leur démarche pour 
maintenir la fréquentation scolaire des élèves de 5e et 6e année 
à Saint-Gervais.
DE demander au Centre des services scolaires de la Côte-du-
Sud de :
-	� Surseoir à son projet de transfert d’élèves de Saint-Gervais 

vers Saint-Charles;
-	� Tenir une réelle consultation auprès de toute la population 

et du conseil municipal;
-	� Respecter la volonté des parents de maintenir leurs enfants 

dans l’école de leur municipalité;
-	� Trouver une solution satisfaisante pour tous pour une 

relocalisation des classes-ressources actuellement situées 
à Saint-Gervais;

-	� Tenir compte de l’impact négatif du déplacement d’élèves 
sur la vitalité et le développement d’une municipalité;

-	� Maintenir les services éducatifs à l’école de la Nouvelle-
Cadie pour tout le cheminement du primaire, soit du 
préscolaire jusqu’à la 6e année.

DE transmettre la présente résolution aux municipalités de 
Bellechasse, à la MRC de Bellechasse et de la faire parvenir aux 
autorités concernées.
-	 Centre des services scolaires de la Côte-du-Sud (CSCS);
-	 A l’école Nouvelle-Cadie de Saint-Gervais;
-	� La députée de Bellechasse à l’Assemblée Nationale, Mme 

Stéphanie Lachance;
-	 La municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse;
-	 La municipalité de Beaumont.

-	 La municipalité de Saint-Michel;
-	 La municipalité de La Durantaye;
-	 La municipalité de Saint-Vallier;
-	 La municipalité de Saint-Raphaël;
-	 le Ministre de l’éducation, M. Bernard Drainville;
-	 Serge Lamontagne, du journal la Voix du Sud.
-	� Aux citoyens de la municipalité de Saint-Gervais par une 

publication au journal local Le Gervaisien;
Résolution adoptée à l’unanimité.
Pour consulter la totalité du document ci-dessus :
www.saint-gervais.ca

UNE LUMIÈRE DE RUE 
DÉFECTUEUSE ? 

Afin d’être en mesure de remplacer les lumières de rues 
défectueuses dans les meilleurs délais, la municipalité 
demande la collaboration des résidents et résidentes de 
la municipalité. Si vous remarquez qu’une lumière de 
rue située sur le territoire est brûlée ou encore qu’elle 
clignote, veuillez nous en informer par courriel à l’adresse :  
info@saint-gervais.ca. 

DEMANDE  
DE PERMIS EN LIGNE

Quiconque désire réaliser des travaux pour implanter, 
reconstruire, agrandir, transformer, rénover (intérieur 
et extérieur) ou démolir doit au préalable obtenir de 
l’inspecteur municipal un permis l’autorisant à procéder. 
Le permis vous assure de la conformité de votre projet à 
la réglementation.
Pour toute demande de permis, veuillez contacter à 
compter du 1er avril 2024, Monsieur William Charbonneau, 
Responsable de l’urbanisme et de l’inspection municipale 
de notre municipalité :

urbanisme@saint-gervais.ca ou au 418887-6116.

Merci de votre compréhension!
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AVIS D’EXPÉDITION DES 
COMPTES DE TAXES 2024
Les comptes de taxes 2024 ont été postés le 21 février 2024 
et expédiés par courriel pour ceux qui ont préalablement 
complété le formulaire Transmission électronique de relevé de 
taxes municipales (vérifier dans le courrier indésirable). 
Si vous n’avez pas reçu votre compte de taxes, veuillez 
communiquer avec nous sans délai, par courriel : info@saint-
gervais.ca ou par téléphone au 418 887-6116.
Il est de votre responsabilité de s’assurer que les taxes 
municipales dues sont acquittées et de vérifier les dates des 
prochains versements de taxes municipales pour l’année en 
cours.
Par souci d’économie de temps et de papier, si vous souhaitez 
recevoir votre compte de taxes par courriel, consultez le site 
internet à la section – services aux citoyens/ taxes municipales 
et remplir le formulaire puis le faire parvenir à info@saint-
gervais.ca

EN MATIÈRE DE PRÉVENTION 
INCENDIE, AVIEZ-VOUS PENSÉ À :
-	 Faire un exercice d'évacuation.
-	 Réfléchir à un scénario d’incendie possible.
-	� Choisir la date et l’heure de votre exercice d’évacuation 

et l’emplacement fictif dans la maison où débuterait 
l’incendie.

-	� Vérifier le bon fonctionnement de vos avertisseurs de 
fumée avant de faire votre exercice d’évacuation. S’ils sont 
branchés à une centrale de surveillance, informez d’abord 
votre fournisseur avant de les faire sonner. Assurez-
vous que vos sorties de secours soient dégagées de tous 
obstacles (objets encombrants, neige).

Faites un exercice d’évacuation au moins 2 fois par année, lors 
de la vérification du bon fonctionnement de vos avertisseurs 
de fumée, avec toutes les personnes habitant sous votre toit, 
en suivant les étapes suivantes :
-	� faites sonner l’avertisseur de fumée;
-	� activez une minuterie pour connaître le temps de votre 

évacuation;
-	� évacuez votre maison, selon votre plan d’évacuation, en 

essayant de le faire en moins de 3 minutes;
-	� une fois à l’extérieur, rendez-vous au point de 

rassemblement;
-	� faites le bilan de votre évacuation et apportez des 

modifications pour vous améliorer.
La prévention demeure la meilleure stratégie pour éviter les 
incendies et la connaissance des procédures d'évacuation peut 
sauver des vies.
N'oublions pas que la sécurité de chacun est l’affaire de tous!

NOUS RECRUTONS !
VOUS AVEZ LA PASSION? VENEZ 
VIVRE L'ACTION! 
Le service d’incendie de Saint-Gervais a 
pour objectif d’augmenter ses effectifs 
et de prévoir la relève. Le service est à la 

recherche de personnes dynamiques et intéressées à assumer la fonction de 
pompier volontaire (Pompier 1).
Les pompiers volontaires jouent un rôle important en protégeant les 
collectivités contre les incendies et d’autres dangers. Si vous êtes dévoué, si 
vous possédez d'excellentes habiletés pour le travail en équipe et si vous êtes 
en bonne condition physique, joignez-vous à l'équipe. Vous pouvez déposer 
votre candidature à info@saint-gervais.ca.
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LES CHIENS DANS LES RUES ET LES PARCS
APPEL AU SENS CIVIQUE DES PROPRIÉTAIRES
S’il est agréable de promener son chien dans les rues et parcs 
de la municipalité, on ne doit pas oublier ses devoirs de bon 
citoyen. Il est de la responsabilité de chacun de ramasser les 
excréments laissés par l’animal et de s’en départir de façon 
hygiénique. C’est une question de respect envers les autres et 
de gros bon sens.
La réglementation municipale concernant le maintien du bien-
être, l’hygiène du milieu, la paix et la sécurité de la municipalité 
oblige tout propriétaire d’un chien ou d’un chat à veiller au 
comportement de son animal autant qu’à ses allées et venues, 
sous peine d’amende.
Un chien ne peut être laissé libre de circuler ni d’errer dans 
un endroit public sans surveillance. Il doit être gardé en laisse 
à compter du moment où il quitte la propriété de son maître. 
De plus, ce dernier doit voir à effacer toute trace laissée par 
l’animal au cours de sa promenade.

De plus, la municipalité de Saint-Gervais, pour vous aider 
à respecter cette réglementation, a installé près du Parc 
historique « La Promenade des Sœurs », une distributrice de 
sacs pour vous permettre de ramasser les excréments de vos 
chiens. Faites-en bon usage.
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Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 
 

 

C’est le retour des formations gratuites sur le compostage domestique!  
 

Saviez-vous que près de la moitié du contenu de nos poubelles pourrait être compostée? 
 

Composter à la maison est la façon la plus écologique et économique de transformer vos matières 
organiques.  

 
Aide financière pour l’achat de matériel de compostage   
 

La MRC est fière de soutenir les citoyens souhaitant pratiquer le compostage domestique! Nous 
offrons donc, encore cette année, une aide financière de 75,00$ pour l’achat de matériel de 
compostage.  
 

Vous pouvez choisir le modèle de bac de comptoir et de compostière qui vous convient (ex.: 
compostière statique en bois ou en plastique, compostière rotative, vermicompostière, appareil 
électronique de transformation des résidus alimentaires en matières fertilisantes).  
 
Visitez notre site web au www.mrcbellechasse.qc.ca/gmr pour valider les critères d’admissibilité.  
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Modification de l’heure des collectes des matières résiduelles pour la période de 
dégel    
 

La période de dégel 2024 est en cours et les camions de collecte doivent désormais restreindre leur 
chargement.  Cette situation pourrait occasionner un changement à l'horaire habituel de la collecte 
des bacs, pour le secteur résidentiel, et des conteneurs métalliques, pour le secteur commercial. 
Le jour de la collecte demeure le même, seules les heures changent.  
 
Un rappel des consignes pour bien disposer votre bac : 
 

 Disposez votre bac près de la route le soir 
précédant la collecte, car elle débute très tôt le 
matin (dès 4h). 

 Positionnez votre bac dans votre entrée de 
stationnement et non sur le trottoir ou dans la rue. 

 Orientez les roues et la poignée vers votre 
domicile pour éviter de briser le couvercle.  

 Laissez une distance d’au moins un mètre entre 
votre bac et les différents obstacles à proximité 
(ex. : véhicule, boîte aux lettres, poteau, etc.) pour 
permettre à la pince du camion de le saisir.  

 

En mars, on change l’heure et on vérifie nos avertisseurs!  
Le Service de sécurité incendie de la MRC de Bellechasse profite du mois de mars 
(et du changement d’heure) pour vous rappeler de procéder à la vérification des 
avertisseurs de fumée de votre maison. Il est important de les tester quelques fois 
pendant l’année.  
 

Ce petit geste pourrait sauver votre vie et celle des membres de votre famille! 



MARS - AVRIL 2023

Cinéma

spectacles et événements

Les billets ne sont ni échangeables ni remboursables. Les prix incluent les taxes et les frais de billetterie.

Par téléphone : 418 789-2588 • En ligne : www.culturebellechasse.qc.ca
Sur place : 75, St-Gérard St-Damien-de-Buckland, QC G0R 2Y0

Prenez part 
à votre 

culture

CINÉMA SAINT-DAMIEN
MAISON DE LA CULTURE BELLECHASSE

76, RTE ST-GÉRARD
SAINT-DAMIEN

Carte fidélité : 
10 films pour 40$ / Adulte : 7$ 
Étudiant : 5$ / 13 ans et + : 3$ Vendredi - 12 avril - 19h30

SOLO
« Après avoir signé deux premiers 

longs métrages d’une efficacité
remarquable, la cinéaste Sophie 
Dupuis frappe encore plus fort
avec son troisième film, SOLO, 
une histoire d’amour intense

mais destructrice, portée par un 
Théodore Pellerin époustouflant

sous les traits d’une drag-queen. » 
Maxime Demers,  

Le Journal de Montréal

Vendredi - 19 avril - 19h30

Caiti Blues
« Portrait antispectaculaire 

d’une chanteuse
dans une communauté 

excentrique du 
Nouveau-Mexique,
le documentaire de 
Justine Harbonnier

brosse avec finesse l’en-
trée dans l’âge adulte. »

Sandra Onana, Libération

Mercredi - 5 mars - 13h30

Katak
« À travers les aventures de 
Katak, les créateurs du film
touchent aussi à plusieurs 

thèmes qui résonnent
dans notre monde actuel, en 

particulier l’acceptation de soi,
la diversité, l’inclusion et la pro-
tection de l’environnement. »

Cédric Bélanger, 
Le Journal de Québec

Vendredi - 22 mars - 19h30

Complètement 
Cramé !

« Le casting, prestigieux, 
et le décor (un magnifique 

château breton),
ajoutent à l’élégance de la 

mise en scène.
Porté par sa bienveillance, 
le film est une réussite. »

Antoine Corte
Les Fiches du Cinéma

Top minou 
Chanson populaire
38 $

21 
mar 
20 h

SIMON 
LEBLANC
Présent (Rodage) 
Humour

35 $

BLEU JEANS
BLEU

14 
mar 
20 h

GREAT IRISH 
GATHERING
Chanson et 
musique irlandaise
Adulte: 20 $ / 
Étudiant: 12 $

16 
mar 
20 h

Salle académique

Fête de la St-Patrick 

CLOU
Une pièce de 
David Lemelin 
Théâtre
Adulte: 20 $ / 
Étudiant: 12 $

5-6
avr
20 h

Troupe de la MCB

DAVID FRANCEY
Folk 
Artiste canadien
Adulte: 20 $ / 
Étudiant: 12 $

13 
avr 
20 h

NOÉ LIRA
Chanson 
latino-américaine
Adulte: 20 $ / 
Étudiant: 12 $

26 
avr 
20 h

Vendredi - 8 mars - 19h30

RU 
« À l’aube du temps des 

fêtes, RU, qui signifie «bercer»
en vietnamien, débarque 
dans le paysage culturel

comme une longue étreinte 
qui nous réconforte. »

Léa Harvey, 

Le Soleil

BILLETTERIE

COMPLET
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Bonjour,

La prochaine réunion se tiendra mercredi le 3 avril 2024 à 19h 
à la salle de l'Âge d'Or, sous le thème: ''Fière de nos métiers 
d'art''. Pour ce faire, il y aura une démonstration au crochet 
mosaïque. Apportez vos diverses réalisations.

Vous pouvez assister à une de nos réunions sans être membre. 
Le recrutement se poursuit tout au long de l'année au coût de 
35.00 $ incluant la revue l'Actuelle. De plus, l'adhésion donne 
droit à différents rabais:

-	� Co-operators - Tarifs concurrentiels pour Assurances  
et services financiers

-	� Madolaine – 10 %

-	� De Serres – 10 %

-	� Michaels- Rabais dans certaines boutiques

-	� Lunetterie New look - Renseignez-vous à la succursale

-	� Bétonel - Renseignez-vous à la succursale

Pour l'adhésion, communiquez avec Liette Lemieux au  
418 208-0778 ou Louise Bouchard au 418 805-2910.

Louise Chayer, Resp. Comité Communications

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

Bonjour,
Voici les prochaines activités du Club FADOQ de Saint-Gervais 
pour les prochaines semaines:

MARS
Dimanche le 17 mars, GALA d’Amateurs; les inscriptions 
débutent à 10h et le GALA commencera à 12h30. V-8, sandwich, 
gâteau, thé et café seront en vente pour les intéressés.
Vendredi 22 mars, danse avec les Tribadours à compter  
de 19h30.

AVRIL
Les vendredis 5 et 19 avril, danse avec les Tribadours à partir 
de 19h30
Dimanche le 14 avril, à compter de 13h30, danse avec Roger 
et Cécile
Jeudi 18 avril dès 13h30, activités sociales avec tire sur  
la neige. Prendre note que cette dernière activité est offerte 
aux membres du Club local seulement.

MAI
Assemblée générale du Club FADOQ de Saint-Gervais :  
Mardi le 21 mai à 19h30

À bientôt!
Dominic Roy, publiciste

BINGO DES CHEVALIERS  
DE COLOMB
Le 27 mars au Centre Communautaire de Saint-Lazare,
Plus de 3,000 $ en prix.
Début du Bingo 19h, les portes ouvriront à 18h.
Réservé aux 18 ans et plus.
Pour info: Patrice Fournier 418 883-2128

KEVIN PARENT CHANTE  
POUR L'ÉGLISE DE ST-LAZARE
Samedi le 30 mars 2024 à 20h
Admission: 35 $ / personne
Vente : Loisirs de Saint-Lazare (418) 883-2980
Pour info: Patrice Fournier 418 883-2128
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LES MINUTES DE PHILIBERT
35 : LES CHALUMEAUX GOULET
À Saint-Gervais, il se fait du sucre d’érable depuis l’établissement 
des premiers colons. Il ne faut donc pas se surprendre que 
beaucoup d’innovations dans le domaine acéricole aient vu le 
jour dans la région. 

DU SUCRE PLUS BLANC
La Gazette de Sorel du 13 avril 1867 mentionne qu’un sucre 
d’érable exceptionnel vient d’être fait à Contrecœur, avec un 
goût exquis et un degré de blancheur entre celle de la crème 
et du lait. Le mérite se résume à l’usage d’instruments en fer 
blanc (acier recouvert par immersion dans de l’étain fondu),  
à commencer par des chalumeaux et de petites chaudières 
afin d’éviter le contact avec le bois, qui fait rougir. L’eau est 
ensuite distillée au feu dans des casseroles en acier galvanisé 
(acier enduit d’une couche de zinc), puis le sirop est coulé dans 
des vases faïencés. La Minerve du 17 mars 1870 recommande 
à son tour l’usage de chalumeaux en métal qui ne se corrodent 
pas, au lieu de coulisses ou goudrelles de bois, et de petits 
seaux aussi en métal à la place des traditionnelles auges en 
bois. L’eau sucrée devrait être réduite en se servant de grandes 
lèchefrites en tôle galvanisée munies de champlures, à la place 
des chaudrons de fonte qui dénaturent le goût et l’apparence 
de l’aliment. 
À tour de rôle, les « patenteux » améliorent les chalumeaux. 
Hiram Addison Lawrence (1840 – 1929), d’East Farnham, fait 
breveter le sien en 1876 qu’il améliore en 1880. W. A. Morrison, 
de Philipsburg, annonce ses chalumeaux, aussi appelés « 
goutterelles », en 1877. À Granby, W. T. B. McDonald brevète 
les siens en février 1893 et les fait fabriquer chez Joseph 
A. Hyatt et Cie, aussi à Granby. Le Journal de Waterloo du  
7 février 1895 vante les chalumeaux McDonald, « les meilleurs 
au monde », dans une publicité qui fait presque pleine page.

FRANÇOIS GOULET, FORGERON
Jean Goulet (fils de François) et Marie-Barbe Roy sont installés 
sur une terre de 120 arpents en superficie, au premier rang, 
dans le voisinage de la route des Fiefs. Leur second fils 
s’appelle François (6 juillet 1860 – 9 juin 1944) qu’on ne doit 
pas confondre avec François Goulet né en 1837, cultivateur au 
1er Rang Ouest marié avec Malvina Arsenault. Au recensement 
de 1881, François a 21 ans et vit toujours chez ses parents.  
Il s’expatrie quelques années aux États-Unis pour perfectionner 
son métier de forgeron et revient à Saint-Gervais où, à 34 ans, 
il épouse Amanda Lacasse, en février 1895. Le recensement 
de 1901 le situe à son adresse définitive, parmi les dernières 
résidences au sud du village de Saint-Gervais, avec son épouse 
et leurs trois premiers enfants. François passe la majeure 
partie de son temps dans son atelier où il travaille les métaux 
et le bois, tout en expérimentant des objets domestiques.
Le journal Le Soleil du 25 février 1908 fait paraître une annonce 
aux producteurs de sucre d’érable. « Le chalumeau qui perd 
la moitié de votre eau perd aussi la moitié de votre sucre 

et de votre temps. Assurez-
vous que vous avez le meilleur 
en achetant celui de Goulet, 
reconnu supérieur à tout autre, 
manufacturé et vendu en gros 
et en détail par Frs. Goulet, 
fabricant, Saint-Gervais, Co. 
Bellechasse. ». L’annonce tient 
quelques semaines dans ce 
quotidien populaire, de même 
que dans le journal L’Action 
sociale. Son chalumeau à érable 
connait une belle renommée 
dans la province, mais le conduit 
au tribunal… où il met en déroute 
celui qui l’accuse de plagiat de 
chalumeau. Au recensement 
de 1911, notre forgeron est âgé de 50 ans et son travail lui 
rapporte 500 $ par année, ce qui est respectable. 
Dans les années 1930 arrive le chalumeau en tôle d’aluminium, 
réputé inoxydable. Mais le forgeron François Goulet se fait 
vieux et délaisse son métier. Le journal L’Action Catholique du 
9 juin 1944 annonce son décès le 6 juin à l’âge vénérable de 
84 ans, « un des citoyens les plus estimés de Saint-Gervais ». 
Il avait occupé des postes de confiance dans sa paroisse, 
notamment conseiller, marguillier et syndic. Luthier et 
musicien à ses heures, il a fabriqué à la main plusieurs violons 
d’un fini et d’une sonorité remarquables. Les anciens du 17e 
Régiment de Lévis se souviennent encore du sergent François 
Goulet de la 7e Compagnie qui mérita par deux fois, soit en 
1907 et en 1911, la médaille offerte au champion franc-tireur 
de sa brigade par le ministre de la Milice d’alors et qui lui a été 
présentée par feu le colonel Marquis, autre citoyen de Saint-
Gervais. On dit de lui qu’il était un marcheur inlassable et un 
affûteur patient. Monsieur Goulet laisse pour pleurer sa perte 
son épouse Amanda Lacasse, ses enfants François, industriel 
de Winsted au Connecticut, Joseph-Antoine, professeur au 
collège Saint-Roch de Québec, Willie, professeur au collège 
de Jacques-Cartier à Québec, Philippe, chef d’office à la  
« Quebec Power Co », Napoléon (« Ti-Bé »), professeur à Saint-
Moïse de Matapédia (et généalogiste qui reprendra la maison 
paternelle), Marie-Blanche, de Normandin, Alice, institutrice 
à Lac-Saint-Charles, son frère Napoléon Goulet et plusieurs 
beaux-frères et belles-sœurs, des petits-enfants et plusieurs 
neveux dont monsieur l’abbé Philibert Goulet, curé à Saint-
Zacharie de Beauce (et passionné d’histoire). Saint-Gervais 
perd un forgeron, mais, coïncidence, va accueillir en octobre 
un autre forgeron, François Goulet (1906 – 1989), fils de Jean 
Goulet à Thomas, qui a quitté Saint-Nérée avec sa femme 
Antonia Fortin, fille de forgeron.
François Goulet du haut du village ne connaîtra pas de son 
vivant l’emblématique chalumeau en aluminium coulé sous 
pression, avec crochet à chaudière et perforation pour attacher 
le couvercle, lequel apparait à la fin des années 1940.
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DANS LE PROCHAIN BULLETIN :  
CÉSARIE AUDET, ARTISTE.

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

La boutique de forge de François Goulet, au coin de la rue de la 
Fabrique Est, là où des milliers de chalumeaux ont été fabriqués par 
les mains de cet artisan. 

PASSAGE À L’ACTION DANS LE PROJET DE LA RIVIÈRE  
DU MOULIN : VERS UNE MEILLEURE RÉSILIENCE DES SOLS 
AGRICOLES À SAINT-GERVAIS ! 
Officiellement lancé en février 2023 par l’Organisme des Bassins 
Versants de la Côte-du-Sud (OBVCdS), le projet « Vers une 
meilleure résilience des sols dans le sous-bassin du Moulin » 
fête sa première année ! Ce projet a pour but d’améliorer la 
santé des sols agricoles de la municipalité de St-Gervais, et 
ce afin de mieux s’adapter aux changements climatiques tout 
en protégeant les cours d’eau. Ce projet a été financé par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ) dans le cadre du programme Prime-Vert. 
Au début du projet, les agriculteurs du secteur ciblé ont eu 
l’occasion d’exprimer leurs besoins et leurs idées sur ce projet, 
pour qu’il réponde à leurs objectifs. Au cours de l’année 
2023, les producteurs agricoles ont été invités à 4 ateliers et à  
4 visites de ferme ce qui a permis de favoriser le réseautage, 
ainsi que le partage d’expériences et de connaissances entre 
les différents participants. Les intervenants agricoles de  
la région ont également pris une part active dans ce projet, 
en présentant diverses pratiques agricoles bénéfiques pour  
les sols. 
Un essai à la ferme a aussi été réalisé dans le cadre de ce 
projet. En effet, les agronomes Geneviève Roux et Colline Chih, 
de l’OBVCdS, en collaboration avec les entreprises Synagri, 
Innotag, NPK Agronomie et M. Bruno Vermette, producteur et 
propriétaire de la ferme No-Chan ont expérimenté différents 
taux de semis implanté avec un semoir expérimental développé 
par Innotag. Ce prototype permet d’appliquer des herbicides 
uniquement sur le plant de maïs (possibilité de réduire jusqu’à 
30 % l’utilisation d’herbicide), tout en sarclant les entre-rangs 
et en semant des cultures de couverture. 
Les cultures de couverture sont des cultures semées dans  
les entre-rangs de maïs, qui ont pour but de protéger les 

sols contre l’érosion hydrique, tout en améliorant sa santé.  
Lors de l’essai de ce semoir, seulement les fonctions de semis  
et de sarclage ont été testées. Les cultures de couverture 
semées étaient du trèfle et du ray-grass. Elles ont fourni 
un superbe couvert au cours de la saison. Cependant, 
les conditions climatiques de cet été ont aussi favorisé la 
croissance des mauvaises herbes. Le semoir Innotag est très 
prometteur, mais il requiert encore plusieurs améliorations  
et ajustements. 
En juin dernier, une quinzaine d’enfants de l’école primaire de 
Saint-Gervais ont installé des pièges pour capturer des poissons 
dans la rivière du Moulin. Cette activité de sensibilisation a été 
réalisée par Marc Bélanger, biologiste à l’OBVCdS, dans le cadre 
du projet « Amélioration de la libre circulation du poisson dans 
la Côte-du-Sud » financé par Environnement et Changement 
climatique Canada et la Fondation de la faune du Québec. 
L’activité s’est déroulée sur les terres de la Ferme J.R. Dion. 
En résumé, il y a eu 8 ateliers/visites avec les producteurs, un 
essai et une activité avec des enfants au cours de l’année 2023 
à St-Gervais. La phase de sensibilisation/mobilisation de ce 
projet s’est terminée avec succès ! 
L’année 2024 marque le début de l’étape de mise en action du 
projet. Deux actions vont être menées par l’OBVCdS cet été : 
-	� Essais à la ferme permettant l’amélioration de la santé des 

sols : cultures de couverture, semis de seigle d’automne à 
la volée dans le soya au stade prédéfoliation, introduction 
de canola d’automne dans la rotation, fertilisation azotée 
dans le maïs, etc. 



-	� Plantation de haies brise-vent et bandes riveraines : les 
arbres et les arbustes plantés aux bords des cours d’eau et 
dans les champs permettent d’améliorer à la fois la qualité 
de l’eau et la santé des sols agricoles. 

Ces deux actions seront coordonnées par l’équipe de l’OBVCdS 
chez les agriculteurs volontaires. 
D’autres ateliers et visites de fermes sont à venir pour 2024 ! 
Vous êtes un producteur de la région de St-Gervais et vous êtes 
intéressés par l’une de ces actions ? L’équipe de l’OBVCdS est 
armée de deux agronomes et d’un biologiste, prêts à donner 
vie à vos idées les plus folles ! 

Personne-ressource : 
Geneviève Roux, agronome  
Responsable agricole 
Organisme des Bassins Versants de la Côte-du-Sud (OBVCdS) 
418 234-3746 
agriculture@obvcotedusud.org
Organisme des bassins versants de la Côte-du-Sud  
6, rue St-Jean-Baptiste Est, Bureau 138  
Montmagny (QC) G5V 1J7
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HEURES D’OUVERTURE
LUNDI 	  13h30 à 15h30	 JEUDI 18h30 à 20h30 
MARDI	  18h30 à 20h30	 SAMEDI 9h à 11h

NOUS JOINDRE :  
Téléphone : 418 887-3628 ou biblio@saint-gervais.ca

FACEBOOK :  
Nous vous invitons à nous suivre sur notre page.

ADRESSE INTERNET DU RÉSEAU DE LA CAPITALE NATIONALE 
ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :  
www.reseaubibliocnca.qc.ca

Notre bibliothèque Faubourg de la Cadie fait partie du Réseau 
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches et 
nous vous invitons à visiter ce site WEB pour découvrir tous les 
services mis à votre disposition gratuitement. 

ACHATS DE LIVRES
Ce que la vie doit au rire de Boucar Diouf
Des horizons incertains de Claudine Rongione
La consolation des inconnus d’Alice Nelson

ACHATS DE LIVRES POUR LES JEUNES
Cœur coco et cœur cerise de Cathy Cassidy
Colette la moufette parfumeuse de Catherine Ouellet
Un talent caché de Maude-Iris Hamelin
Un mouton qui ne dormait pas de Marilou Charpentier
Un panda comme les autres d’Émilie La Boissière
Fais attention de Marilou Charpentier
Qu’est-ce qui m’arrive de Valérie Gagné

Le dino câlin de Rachel Bright et Chris Chatterton 
La magie du chocolat de Sandra Bradley et Gabrielle Grimard
Là où bat mon coeur de Smriti Halls et Alice Courtley
L’agence de détectives Layton de Kahori Orito

ROTATION DE LIVRES
Le 18 mars, une partie de la collection du Réseau sera 
renouvelée. Vous aurez ainsi accès à de nouveaux documents, 
dont des nouveautés, des romans, des biographies, des bandes 
dessinées, des livres pour enfants et plus encore. 
Les échanges de livres ont lieu 3 fois par année et renouvellent 
chaque fois le tiers de votre collection du Réseau BIBLIO. 
Ces échanges vous assurent une mise à jour constante de la 
collection, un choix diversifié et des nouveautés à dévorer. 
Rendez-vous à la bibliothèque pour explorer votre nouvelle 
collection.

SOUTIEN NUMÉRIQUE 
Besoin d’aide pour lire vos livres numériques? Problème 
d’accès aux revues en ligne? Les techniciens au Réseau BIBLIO 
CNCA peuvent vous aider sans frais à résoudre les problèmes 
concernant les ressources numériques de la bibliothèque.
Pour une première utilisation, consultez les guides de 
démarrage et les instructions disponibles pour chaque 
ressource à l’adresse www.reseaubibliocnca.qc.ca. Ces guides 
vous donneront toutes les étapes nécessaires à la consultation 
des ressources numériques.
En cas de problème lors de la connexion ou de la consultation, 
remplissez le formulaire suivant : bit.ly/SoutienNumerique et 
un technicien au réseau vous contactera dans les meilleurs 
délais.
Suzanne Fradet, bénévole 

Bibliothèque
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24/31 25 26 27 28 29 30

MARS 2024

AVRIL 2024

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

RÉUNION CERCLE 
DES FERMIÈRES 19H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

HEURE D'ÉTÉHEURE D'ÉTÉ

SAINT-PATRICKSAINT-PATRICK

PÂQUESPÂQUES

LUNDI DE PÂQUESLUNDI DE PÂQUES

VENDREDI SAINTVENDREDI SAINT

PRINTEMPSPRINTEMPS

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

AGA LOISIRS

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

MESSE 10H

MESSE 10H

GALA D'AMATEURS 
FADOQ 12H30 
INSP. DÈS 10H

31 - MESSE 11H

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

DANSE ROGER  
ET CÉCILE 
FADOQ 13H30

ACTIVITÉ SOCIALE 
FADOQ 13H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 1930

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles,  

situé au 339, rue Principale, est FERMÉ.  
La date de réouverture sera confirmée au printemps. 

Merci de votre collaboration !
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Pour tous 
vos besoins    
d’équipements

Saint-gervaiS
108, rue principale 
g0r 3c0  
418 887-3327

18 succursales       jldlague.com

Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


